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CONSEIL D’ADMINISTRATION 
_______________________________ 

 
REUNION DU 26 NOVEMBRE 2009 
REUNION DU 9 DECEMBRE 2010 

 
- dans les cas où la mission requiert des 

compétences spécifiques. 
DELIBERATION N° 2009/52 
 

 RELATIVE AU FINANCEMENT DES SERVICES 
RELAIS Au travers de ces aides, il s’agit de développer 

des actions spécifiques dont la réalisation n’est 
rendue possible que par la mobilisation de 
personnels dédiés par le bénéficiaire de l’aide. 

 
Le Conseil d’administration de l’Agence de l’eau 
Rhin-Meuse, 

  
Article 2 : Bénéficiaires   

 Vu le code de l’environnement et notamment 
ses articles R.213-32, R.213-39 et R.213-41, 

Sont susceptibles de bénéficier des aides de 
l’Agence, 

 
- les collectivités publiques définies à l’article 

3 de la délibération n°2009/41 du 26 
novembre 2009 relative aux dispositions 
communes applicables aux aides de 
l’Agence dont les EPCI, les conseils 
généraux et régionaux, les établissements 
publics… 

 Vu sa délibération n° 06/41 du 23 novembre 
2006 adoptant le 9ème Programme d’activité 
de l’Agence portant sur la période 2007-2012, 

 
 Vu sa délibération n° 2009/37 du 9 octobre 

2009 portant révision du 9ème programme 
d’intervention de l’Agence pour la période 
2010-2012,  - les chambres consulaires (agriculture, 

métiers, commerce…). les associations de 
riverains d’usagers, sportives, de 
consommateurs… 

 
 Vu sa délibération n° 2009/41 du 26 novembre 

2009 relative aux dispositions 
communes applicables aux aides de l’Agence, - les associations ayant pour vocation la 

préservation du milieu naturel, 
 

- dans le domaine « agricole », les 
coopératives et autres prescripteurs, les 
associations de professionnels, les Safer, 
les lycées agricoles ainsi que les structures 
susceptibles de jouer un rôle en terme 
d’animation et de sensibilisation  

 Vu sa délibération n°2010/29 du 9 décembre 
2010 relative à l’adoption de nouveaux 
modèles de conventions et de contrats à 
appliquer dans le cas d’une aide à une 
association, 

  
 Vu le rapport du Directeur Général de l’Agence 

de l’eau, 
dans leur rôle de maître d’ouvrage pour la 
mise en œuvre d’actions générales. 

  
et après avoir valablement délibéré, Article 3 : Opérations aidées 
  

Les opérations aidées recouvrent des actions 
concrètes permettant la mise en œuvre locale des 
orientations de l’Agence au travers d’animation et 
de sensibilisation dans des domaines où les aides 
aux investissements ne sont pas le levier d’action 
principal. Les opérations aidées doivent être 
clairement identifiées au niveau de leur mode 
opératoire et de leur objectif et être bornées dans 
le temps. 

 
D E C I DE 

 
 
Article 1 : Objectifs 
 
Au titre de son programme pluriannuel 
d’intervention portant sur la période 2007-2012, 
l’Agence peut attribuer des aides financières pour 
la mise en place de services destinés à relayer 
l’action de l’Agence particulièrement : 

 
Les actions aidées doivent nécessairement 
s'inscrire dans les objectifs de l'Agence de l'eau et 
les enjeux identifiés dans les SDAGE Rhin et 
Meuse pour l'atteinte du bon état des eaux . A 
titre d'exemples, on peut citer les enjeux liés à la 
lutte contre les pollutions et notamment diffuses, 
la gestion économe de la ressource en eau, 
l'écocitoyenneté, l'information, la participation et la 

 
- dans les cas où les interlocuteurs seraient 

trop nombreux ou inconnus de l’Agence, 
- dans les cas où l’action nécessite une 

animation soutenue et/ou une forte 
présence locale, 
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consultation des acteurs et du public, l'approche 
territoriale, la gestion concertée, la gestion 
durable des cours d'eau et des milieux humides.  
 
Plus particulièrement, les actions suivantes 
peuvent être citées : 
 
- La lutte contre les pollutions diffuses et plus 
précisément les actions concourant à traiter la 
pollution des PME-PMI, les pollutions toxiques et 
diffuses agricoles. 
 
- La gestion de l’eau et plus précisément les 
actions concourant à mieux maîtriser les 
branchements sur les réseaux et à favoriser les 
économies d’eau domestiques. 
 
- L’information et la participation du public au sens 
de l’article 14 de la Directive cadre sur l’eau et de 
la convention d’Aarhus qui supposent de mettre 
en place des actions d’information et de 
sensibilisation non seulement avec nos 
interlocuteurs traditionnels mais avec l’ensemble 
des citoyens. 
  
- L’approche par territoire qui trouve sa pleine 
justification dans l’émergence des SAGE et dans 
une  moindre mesure dans les opérations 
structurantes ou collectives d’une autre nature 
(contrat de rivière, contrat de branche pour la 
gestion des déchets). Ces opérations sont 
conditionnées à une sensibilisation efficace des 
acteurs et à une action pérenne de coordination 
qui passe par la mise en place d’un animateur 
dédié. 
 
- La gestion durable des cours d’eau et milieux 
humides. La mise en œuvre de programmes de 
restauration de cours d'eau et de connaissance, 
de protection ou de restauration de zones 
humides nécessite, dans la plupart des cas, des 
actions importantes de suivi, de préparation et 
d'animation. 

 
La sensibilisation de l'ensemble des acteurs est 
un point de départ essentiel pour la mise en 
œuvre des actions de plantations, de gestion 
ambitieuse des berges, du lit, de préservation, de 
restauration ou de recréation de zones humides… 
dans un contexte de terrains privés et souvent à 
la suite d'opérations hydrauliques lourdes menées 
ces dernières décennies. 
 
Article 4 : Forme des aides 
 
4.1 Aides aux emplois relais 
 
Les aides sont apportées sous forme de 
subvention selon les règles suivantes : 
 
- Les charges de personnel sont calculées pour 
un poste équivalent temps plein sur la base des 
salaires brut chargés dans la limite de 45 000 € 

annuels de montant éligible par équivalent temps 
plein (ETP). 
 
- Les frais courants d’accompagnement peuvent 
concerner l’ensemble des frais (déplacements…) et 
des matériels (informatique, véhicule, bureau...) 
nécessaires à la réalisation de la mission. Le montant 
retenu est fixé forfaitairement à 20%  du montant des 
charges de personnel retenues par l’Agence. 
 
 
La définition de ce forfait sera donc faite sur la base 
du projet initial. 
 
 
Lors du paiement, ce forfait sera appliqué aux salaires 
réellement déclarés, dans la limite du plafond éligible. 
 
- Le taux d’intervention de l’Agence sera au maximum 
de 40% dans le cadre d’une mission d’animation liée 
à un projet « local ». Dans le cadre d’un SAGE ou 
d’une mission d’intérêt général (interdépartementale, 
départementale ou regroupant plusieurs maîtres 
d’ouvrage…), ou concernant des opérations 
démonstratives reproductibles ensuite à de larges 
territoires, il pourra, au maximum, atteindre 80%.  
 
 
Les animations effectuées par les collectivités pour la 
gestion des aires d’alimentation de leurs captages 
(notamment dégradés et « Grenelle ») pourront 
intégrer cette catégorie. 
 
 

 
Dans le cadre des plans de financements, les aides 
de l’Agence seront limitées par les 80% d’aides 
publiques. 
 
S’agissant du volet agricole et spécifiquement des 
animations relatives à la conversion à l’agriculture 
biologique, elles pourront, de manière exceptionnelle, 
bénéficier d’un déplafonnement de taux, sur les 
postes d’intérêt général, à 90% et jusqu’à 100% pour 
les structures ne possédant pas de fonds propres. 
 

Typologie des 
actions 

Nature des 
dépenses 

Montant retenu Taux 
maximum 

Plafond 
d’aide/a

n 

Charges de 
personnel 

Plafonné à 
45 000 €/ETP/a

n 
80 % 36 000 € 

SAGE ou 
missions 
d’intérêt 
généram 

Frais courants 
d’accompagnemen

t 

20 % des 
charges en 
personnel 

retenues soit au 
maximum 9 000 

€ 

80 % 7 200 € 

Charges de 
personnel 

Plafonné à 
45 000 €/ETP/a

n 
40 % 18 000 € 

Actions de 
sensibilisatio

n ou 
d’animation 
liées à un 
projet local 

Frais courants 
d’accompagnemen

t 

20 % des 
charges en 
personnel 

retenues soit au 
maximum 9 000 

€ 

40 % 3 600 € 
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4.2.Aides aux emplois d’insertion professionnelle 
 

Une aide forfaitaire de 2 000 euros par emploi peut 
être accordée, une fois, pour chaque recrutement de 
personnes sous « contrat d’avenir » ou sous « contrat 
d’accompagnement à l’emploi » effectué dans le 
cadre de la mise en œuvre des actions relevant 
spécifiquement d’opérations de gestion des espaces 
sans pesticides (voiries, station d’épuration, 
captage….), éventuellement en sus des emplois relais  
aidés par l’Agence dans les conditions fixées au 
paragraphe précédent. 
 
Cette aide forfaitaire a vocation à couvrir les frais 
d’équipement des personnels embauchés pour une 
durée minimum d’une année. 

 

Article 5 : Instruction des demandes d’aides 
 

Les aides sont soumises aux modalités générales 
définies dans la délibération 2009/41 relative aux 
dispositions communes applicables aux aides de 
l’Agence. 

Chaque demande d’aide doit être accompagnée 
d’un dossier technique et financier dont la 
composition est arrêtée par l’Agence en fonction 
de l’objet de la demande. 

D’une manière générale, l’Agence peut demander 
toutes les pièces qu’elle estime nécessaires à 
l’appréciation de la demande, notamment celles 
justifiant des solutions techniques et économiques 
proposées. 

Les projets pluriannuels (3 ans maximum) devront 
pour chaque année définir un programme 
d’actions précis, basé sur des cibles, des objectifs 
et des indicateurs quantifiés permettant de 
pouvoir juger des actions accomplies. 
 
Pour chaque action seront définis des délais, des 
résultats et rendus à obtenir. 

 
Un comité de pilotage au minimum annuel 
permettra de valider le bilan de l’année écoulée 
ainsi que le programme d’actions et les objectifs 
précis pour la période suivante du programme 
pluriannuel. 
 
L’Agence sera associée au montage de 
l’opération et notamment au recrutement des ou 
de la personne employée. 

 
L’information relative au partenariat résultant de 
l’aide est organisée par la délibération n°2009/41 
du 26 novembre 2009 relative aux dispositions 
communes applicables aux aides de l’agence. 

 

Pour les emplois d’insertion professionnelle : 
les demandes seront instruites sur production 
d’un projet d’arrêt, ou de limitation, de l’utilisation 
des pesticides dans l’entretien des espaces 
communaux. 
 

Article 6 : Modalités de  mandatement des 
aides de l’Agence  

 
Les aides sont attribuées sur la base d’un contrat 
pluriannuel. Le contrat type est annexé à la 
présente délibération.  

 
Les aides de l’Agence seront mandatées, pour 
chaque période, selon les modalités suivantes : 

 
 un premier acompte sur présentation du 

budget prévisionnel de la période, et pour la 
première période, sur présentation d'une 
copie du (des) contrat(s) d'embauche ou d’un 
justificatif de démarrage de la mission : 

- d'au maximum 30% pour les collectivités 
publiques (collectivités territoriales, 
chambres des métiers, d'agriculture ou de 
commerce et tout établissement public) 

- à négocier au cas par cas en fonction de 
leur situation réelle pour les associations, 

 le solde, sur la base de la production des 
justificatifs demandés à l'article 7. 

 
Pour les emplois d’insertion professionnelle : les 
aides forfaitaires seront versées en une seule 
fois au démarrage de l’opération. 
 
Article 7 : Justificatifs permettant le 
mandatement des aides 
 
Le bénéficiaire s'engage vis-à-vis de l'Agence à 
réaliser les actions décrites à l'article 2 de la 
convention. 
 
Le bénéficiaire s'engage également à tenir 
l'Agence régulièrement informée des autres 
aides qu'il perçoit. 
 
En outre, il fournira annuellement : 
 
- un rapport de synthèse faisant le point sur le 
déroulement du programme d’actions de l’année 
écoulée et sur les objectifs atteints, et justifiant la 
charge de travail imputable à la réalisation des 
missions visées à l’article 2, 
- un état des dépenses de salaires de la période 
écoulée, selon le modèle annexé, visé par l’Agent 
comptable ou le Trésorier du bénéficiaire, 
 
- un programme prévisionnel de la période 
suivante. 

 
Pour les emplois d’insertion professionnelle : 
les aides seront versées sur la base de la 
fourniture des contrats de travail. 
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Article 8 : Abrogation  
 

 La présente délibération abroge la délibération 
n°2008/47 du 23 octobre 2008.  

  
Article 9 : Mise en application  

 
 

La présente délibération entre en vigueur à la 
date de son approbation par les autorités de 
tutelle de l’Agence, et s’applique aux décisions 
d’aides prises à compter du 1er janvier 2010.  

 

 

 
 
 
Le Directeur Général 
de l’Agence de l’eau, 

 
 
 
 
 

Paul MICHELET 
 

Le Président 
du Conseil 

d’administration, 
 
 
 
 

Jacques SICHERMAN 
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ANNEXE 1 
 
 


 
CONVENTION CPSR N° 


 
Entre, 
 
- l'Agence de l'eau Rhin-Meuse, établissement public de l'Etat à caractère administratif, sise à 
Rozérieulles, lieu dit « le Longeau », représentée par son Directeur Général, et ci-après désignée par 
"l'Agence", 
 
Et, 
 
Nom 
Forme juridique 
Adresse 
 
représenté(e) par son Maire/ Président/…, 
 
et ci-après désigné(e) par "le bénéficiaire", 
 
 
- vu la décision relative à l'aide financière accordée au bénéficiaire, portant le n°  …    du ……, notifiée le 
…….. 
 
- vu le dossier technique et financier présenté par le bénéficiaire à l'appui de sa demande d'aide financière, 


 
Il a été convenu ce qui suit : 
 


ARTICLE 1 : OBJET 
 
La présente convention a pour objet de régler les relations entre le bénéficiaire et l'Agence, en vue de la 
réalisation d'un ensemble d'actions relatives à ………………………………………………., dont les parties 
reconnaissent le caractère d'intérêt public. 
 
 
ARTICLE 2 : PROGRAMME DES ACTIONS 
 
 Le bénéficiaire a décidé de mettre en œuvre le programme d'actions suivant, rentrant dans le cadre 
des interventions soutenues par l'Agence au titre de son programme d'activité : 
- 
- 
La réalisation de ces missions s'étendra sur X années, de 200X à 200X.. Elle nécessite l'intervention d'un  
……………, relais chargé d'appliquer la politique de l'Agence dans ces domaines. Le début de la mission est 
fixé au ……. 
 


Le bénéficiaire s’engage à ce que la mise en œuvre de ces missions corresponde à 100 % (modifiable) 
de la charge de travail annuelle des emplois concernés. 
 
ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DU BENEFICIAIRE 
 


Le bénéficiaire s'engage vis-à-vis de l'Agence à réaliser les actions décrites à l'article précédent. 
 
Le bénéficiaire s'engage également à tenir l'Agence régulièrement informée des autres aides qu'il 


perçoit. 
 
Il s’engage également à réunir au moins une fois par an un comité de pilotage permettant de faire 


le bilan des actions réalisées et de définir les priorités de l’année suivante. 


1 







 
En outre, il fournira annuellement : 
- un rapport de synthèse faisant le point sur le déroulement du programme d’actions de l’année 
écoulée et sur les objectifs atteints, et justifiant la charge de travail imputable à la réalisation des 
missions visées à l’article 2, 
 
- un état des dépenses de salaires de la période écoulée, selon le modèle annexé, visé par le comptable 
l’Agent comptable ou le Trésorier du bénéficiaire, 
 
- un programme prévisionnel de la période suivante. 
 
Sauf accord explicite de l'Agence, une modification par le bénéficiaire de la nature des actions prévues 
dans le cadre de la convention, expose ce dernier à la suspension pure et simple des aides de l'Agence. 
 
ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS DE L'AGENCE 
      
L'Agence s'engage à apporter son concours financier au bénéficiaire pour les actions énoncées à 
l'article 2 ci-dessus, sous la forme  : (éventuellement remplir plusieurs tableaux dans le cas de natures de 
poste diférentes: 
 
Nature des dépenses annuelles pour un 


poste. 
Coût (€) Montant 


éligible 
Agence  


Taux de la 
subvention  


Montant de 
l'aide 


SALAIRE 
Montant éligible plafonné à  : 


45.000 €/an (salaire brut chargé par 
équivalent temps plein). 


 
 
 
 


  
 
 


 
 
 
 


 ACCOMPAGNEMENT  
Dépenses forfaitaires d’accompa-
gnement direct comprenant la 
formation, le matériel, les frais de 
déplacement….. . 


(Montant éligible correspondant à    


20% du montant salarial éligible soit au 
max 9.000 €/an par équivalent temps 
plein). 


 


 
 


  
 
 
 
 


 


MONTANT THEORIQUE DE L'AIDE POUR UN POSTE:  ….. € 


NOMBRE DE POSTES OU % ACTIVITE :    … 


     


TOTAL de l’aide 
  


 en euros  ……. € 


 







 
Les montants prévisionnels des aides de l'Agence pour chaque période sont les suivants : 
 


 


PERIODES 
1 2 3 


Total sur les 3 
périodes 


 Montant 
total. 


Aides 
AERM. 


Montant 
total. 


Aides 
AERM.


Montant 
total. 


Aides 
AERM. 


Montant 
total. 


Aides 
AERM. 


Salaires    


Frais 
fonct. 


   


Total (en 
euros) 


   


 
ARTICLE 5 : CONTROLE DE LA MISE EN OEUVRE ET CONFORMITE TECHNIQUE DES 
OPERATIONS 
 
Le bénéficiaire s’engage à mettre à la disposition de l’Agence les informations techniques et financières 
concernant les opérations réalisées. Notamment le bénéficiaire s’engage à tenir à disposition les copies des 
justificatifs référencés dans les déclarations produites au titre de l’article 3. 
De la même façon, le bénéficiaire s'engage à mettre à la disposition de l'Agence les informations techniques 
concernant les opérations prévues, non encore réalisées.  
 
L’Agence se réserve le droit de vérifier à tout moment la mise en œuvre et la conformité technique des 
opérations. 
 
Si opération "Rivières" 
  [Toute opération de restauration ou d’entretien devra s’effectuer dans le respect des 
équilibres biologiques, notamment la gestion de la végétation devra se faire avec une stricte 
sélection permettant de préserver un maximum d’arbres et d’arbustes en berge.] 
 
 
ARTICLE 6 : MODALITES DE MANDATEMENT DES AIDES DE L'AGENCE 
 
Les aides de l’Agence seront  mandatées, pour chaque période, selon les modalités suivantes : 
 
* un premier acompte, sur présentation du budget prévisionnel de la période, et pour la première, sur 
présentation d'une copie du (des) contrat(s) d'embauche ou d’un justificatif du démarrage de la mission : 


- d’au maximum 30 % pour les collectivités publiques (collectivités territoriales, chambres des 
métiers, d’agriculture ou de commerce et tout établissement public) 
            -  à négocier au cas par cas en fonction de leur situation réelle pour les associations, 
* le solde, sur la base de la production des justificatifs demandés à l'article 3. 
 
L’Agent comptable de l’Agence effectuera le versement de l’aide financière au compte bancaire ou 
postal indiqué par le bénéficiaire (joindre un RIB ou RIP). 
 
 
ARTICLE 7 : CHANGEMENT DE STATUT 
 
Le bénéficiaire s'engage à informer l'Agence dans les moindres délais de toute modification statutaire 
l’affectant. Cette obligation pèse sur les personnes de droit privé et de droit public, ces dernières 
s’engageant particulièrement à informer l’Agence des cas de transferts de compétence résultant de la 
création ou de la modification d’un établissement public de coopération intercommunale. 
 







ARTICLE 8 – CADUCITÉ DE LA DÉCISION ATTRIBUTIVE DE L’AIDE  
 
Si, à l’expiration d’un délai d’un an à compter de la notification de l’aide, l’Agence n’a pas été informée du 
commencement d’exécution du projet, de l’opération ou de la phase d’opération au titre de laquelle elle a été 
accordée, le Directeur général de l’Agence constate la caducité de la décision d’aide. Elle est appliquée de 
plein droit sans mise en demeure. 


 
ARTICLE 9 : REVISION ET RESILIATION DU CONTRAT 
 
9-1 REVISION 
 
Des aménagements au programme des travaux sont autorisés en accord avec l'Agence, dans la mesure où 
ils ne remettent pas en cause le montant global des financements prévus et la durée totale de la convention. 
Le bénéficiaire en saisit préalablement l'Agence qui notifie explicitement son accord et adresse alors au 
bénéficiaire un tableau réactualisé des opérations du programme. 
 
A titre exceptionnel, la présente convention peut également être modifiée par voie d'avenant signé entre les 
parties, et à l'initiative de chacune d'elles, en cas de modification importante du contenu et/ou du coût du 
programme de travaux, lorsque ces modifications résultent d’éléments totalement imprévisibles au moment 
de l’élaboration de la convention. 
 
9-2 RESILIATION A L’INITIATIVE DU BENEFICIAIRE 
 
La présente convention peut être résiliée à l'initiative du bénéficiaire en raison de graves difficultés 
financières rencontrées par lui et compromettant la poursuite des opérations. Il en donne notification dûment 
motivée et justifiée à l'Agence. Dans ce cas, la résiliation donne lieu à la signature d'un avenant précisant 
les conditions administratives et financières de celle-ci. 
 
9-3 SANCTIONS A L’INITIATIVE DE L’AGENCE 
 
En cas de manquements graves et/ou répétés du bénéficiaire de l’aide à l’une ou plusieurs de ses 
obligations, l’Agence peut procéder à une réfaction du montant de l’aide, voire à la résiliation du présent 
contrat. 
 
La réfaction prononcée à ce titre ou la résiliation est précédée d’une mise en demeure adressée par 
l’Agence au bénéficiaire de l’aide. Cette mise en demeure indique les manquements reprochés et les délais 
impartis au bénéficiaire de l’aide pour se conformer à ses obligations. Le bénéficiaire peut présenter les 
raisons pour lesquelles il a manqué à ses obligations.  
 
En cas de non respect de cette mise en demeure, éventuellement prolongée ou modifiée pour tenir compte 
des observations du bénéficiaire de l’aide, la convention pourra, sans nouvelle mise en demeure adressée 
au bénéficiaire, être résiliée ou une réfaction pourra être opérée par l’Agence. Cette mesure n’ouvrira droit à 
aucune indemnité au profit du bénéficiaire de l’aide. 
La résiliation emporte obligation immédiate à la charge du bénéficiaire de l’aide de rembourser la totalité des 
sommes perçues au titre de l’aide régie par les présentes. 
 
ARTICLE 10– DECHEANCE QUADRIENNALE 
 
Les créances sur l'Agence détenues par le bénéficiaire et nées de l'exécution de la présente convention 
sont, conformément à la loi n° 68-1250 du 31 Décembre 1968, prescrites dans un délai de quatre ans à 
partir du premier jour de l'année suivant celle au cours de laquelle les droits ont été acquis. 
 
ARTICLE 11 : La présente convention est établie en X exemplaires destinés : 
 


 
Pour le bénéficiaire, Le Directeur Général de l’Agence, 


 
 
 


Convention notifiée le : 







 
 


ETAT DES DEPENSES DE SALAIRE DE LA PERIODE ECOULEE 
 


(à fournir dans le mois suivant la date anniversaire de l’embauche) 
- article 3 de la présente convention- 


 
 
 


 


 
NOMBRE DE POSTES 


 


 
- 


DEPENSES SALARIALES (charges sociales incluses) - 
 
 


FRAIS D'ACCOMPAGNEMENT 
 


 


 
 
 
 Fait à                                    , le 
 


 


Bilan certifié conforme : 
 
 
 
 
Signature du bénéficiaire de l'aide 


Visa 
(de l'Agent Comptable de l'établissement ou du Trésorier 
Municipal, ou du Trésorier de l'Association) 


 
 
 
 
 
A ce bilan est joint, conformément à l’article 3 de la présente convention, le budget prévisionnel de la 
période suivante. 
 
 


 
 
 
 





		ARTICLE 2 : PROGRAMME DES ACTIONS

		Nature des dépenses annuelles pour un poste.

		salaire

		TOTAL de l’aide

		périodes

		Total sur les 3 périodes







		Salaires



		ARTICLE 5 : CONTROLE DE LA MISE EN OEUVRE ET CONFORMITE TECHNIQUE DES OPERATIONS

		ARTICLE 7 : CHANGEMENT DE STATUT

		9-1 REVISION

		9-2 RESILIATION A L’INITIATIVE DU BENEFICIAIRE

		9-3 SANCTIONS A L’INITIATIVE DE L’AGENCE

		ARTICLE 10– DECHEANCE QUADRIENNALE



		NOMBRE DE POSTES

		Fait à                                    , le
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CONVENTION PLURIANNUELLE POUR 


……. 


ENTRE L'AGENCE DE L'EAU RHIN-MEUSE 


ET L’ASSOCIATION [……(NOM DE L’ASSOCIATION)……] 


 
Entre 
 
L’Agence de l’eau Rhin-Meuse, établissement public de l'État à caractère administratif, sis à Rozérieulles, 
lieu-dit « Le Longeau », Route de Lessy, 57161 - MOULINS-LÈS-METZ CEDEX, représentée par son 
Directeur Général agissant en vertu de la délibération de la Commission des Aides Financières en date du 
[…………………..], 
 
ci-après désignée « l’Agence », 


d'une part, 
et 
 
L’association [……(nom de l’association)……] dont le siège est [……(adresse)……], portant le 
n° SIRET [………………], inscrite au Registre National des Associations sous le n° [………………], 
représentée par son Président dûment habilité, 
 
ci-après désignée « le bénéficiaire », 


d'autre part, 
 


 considérant l’objet statutaire de l’association qui est [……(ex : la défense de l’environnement : 
reprendre objet statutaire)…………] ; 


 considérant la politique d’intérêt général de protection et de gestion de la ressource en eau de 
l’Agence, et particulièrement […(il sera fait ici référence aux éléments du programme 
d’intervention de l’Agence de l’eau (grande rubrique / objectifs prioritaires / sous actions)…] ; 


 vu le dossier administratif, technique et financier présenté par le bénéficiaire à l'appui de sa demande 
d'aide financière ; 


 
il a été convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention s’inscrit dans le cadre d’une démarche globale entreprise par le bénéficiaire en 
partenariat avec l’Agence et participe de la politique de protection et de gestion de la ressource en eau 
et plus précisément […(mettre ici l’objectif précis du programme d’intervention de l’Agence)…]. 
 
Elle a pour objet de régler les relations entre le bénéficiaire et l’Agence, en vue de la réalisation d’un 
ensemble d’actions relatives à [……………………………………………………], dont les parties 
reconnaissent le caractère d’intérêt public. 
 
Il est bien noté que ces prestations ne sont pas exécutées pour le compte propre de l’Agence. L’aide 
accordée par l’Agence l’est moyennant obligations. 
 
 







 


ARTICLE 2 : PROGRAMME DES ACTIONS 
 
Le bénéficiaire a décidé de mettre en œuvre le programme d'actions suivant : 


- …… ; 


- …… 
 
La réalisation de ces missions s'étendra sur x années. Elle nécessite l'intervention d’un emploi relais [(ou 
plus)] dont le salarié sera chargé de contribuer à l’application de la politique de l'Agence dans ces domaines. 
Le début de la mission est fixé au ../../201x. 
 
Le bénéficiaire s’engage à ce que la mise en œuvre de ces missions, qui constituent le programme 
d’actions, corresponde à 100 % [(modifiable)] de la charge de travail annuelle des emplois concernés. 
 
 
ARTICLE 3 : FINANCEMENT 
 
L'Agence s'engage à apporter son concours financier au bénéficiaire pour les actions énoncées à l'article 2 
ci-dessus, sous la forme suivante [(éventuellement remplir plusieurs tableaux dans le cas de natures de 
poste différentes)] : 
 


Nature des dépenses annuelles 
pour un poste Coût 


Montant 
éligible 
Agence 


Taux 
de la 


subvention 


Montant 
de l'aide 


SALAIRE 


Montant éligible plafonné à 45 000 €/an (salaire 
brut chargé par équivalent temps plein) 


…… € …… € …… € …… € 


ACCOMPAGNEMENT 


Dépenses forfaitaires d’accompagnement direct 
comprenant la formation, le matériel, les frais 
de déplacement, etc. 


(Montant éligible correspondant à 20 % du 
montant salarial éligible, soit au maximum 
9 000 €/an par équivalent temps plein) 


…… € …… € …… € …… € 


MONTANT THEORIQUE DE L'AIDE POUR UN POSTE …… € 


NOMBRE DE POSTES OU % D’ACTIVITE : …… € 


TOTAL DE L’AIDE (en Euros) …… € 


 
 
Les montants prévisionnels des aides de l'Agence pour chaque période sont les suivants : 
 


PERIODES 1 2 3 
TOTAL SUR 


LES 3 PERIODES 


Montants 
en euros 


Montant 
total 


Aides 
AERM 


Montant
total 


Aides 
AERM 


Montant
total 


Aides 
AERM 


Montant 
total 


Aides 
AERM 


SALAIRES         


FRAIS DE 


FONCT. 
        


TOTAL         
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ARTICLE 4 : OBLIGATIONS DU BÉNÉFICIAIRE 
 
 


4-1 Obligations à caractère général 
 
Le bénéficiaire s'engage vis-à-vis de l'Agence à réaliser les actions décrites à l'article précédent. 
 
Le bénéficiaire s'engage également à tenir l'Agence régulièrement informée des autres aides qu'il perçoit. 
 
 


4-2 Obligations particulières 
 
 Comité de pilotage 
Le bénéficiaire s’engage à réunir au moins une fois par an un comité de pilotage permettant de faire le bilan 
des actions réalisées et de définir les priorités de l’année suivante. […(décrire ici la composition et le rôle 
de ce comité de pilotage)…]. 
 
 Rapport de synthèse 
Le bénéficiaire fournira annuellement un rapport de synthèse faisant le point sur le déroulement du 
programme d’actions de l’année écoulée et sur les objectifs atteints, et justifiant la charge de travail 
imputable à la réalisation des missions visées à l’article 2. 
 
 État des dépenses 
Le bénéficiaire s’engage à fournir un état des dépenses de salaires de la période écoulée, selon le modèle 
annexé, visé par le comptable, l’Agent comptable ou le Trésorier du bénéficiaire. 
 
 Programme prévisionnel 
Le bénéficiaire fournira un programme prévisionnel de la période suivante. 
 
 


4-3 Obligations de service public 
 
Le bénéficiaire a l’obligation d’exécuter toutes les actions prévues dans la présente convention dans 
un but d’intérêt général, et plus particulièrement dans le but de participer à la politique de protection 
et de gestion de la ressource en eau, c'est-à-dire […(mettre ici les éléments du programme 
d’intervention : grande rubrique / objectifs prioritaires / sous actions)…]. 
 
Il a obligation de les exécuter toutes. 
 
Si opération « Milieux aquatiques » 
[Toute opération de restauration ou d’entretien devra s’effectuer dans le respect des équilibres biologiques. 
Notamment, la gestion de la végétation devra se faire avec une stricte sélection permettant de préserver un 
maximum d’arbres et d’arbustes en berge]. 
 
 
ARTICLE 5 : MODIFICATION DES ACTIONS 
 
Sauf accord explicite de l'Agence, une modification par le bénéficiaire de la nature des actions prévues dans 
le cadre de la convention implique la suspension pure et simple des aides de l'Agence. 
 
 
ARTICLE 6 : JUSTIFICATIFS, CONTRÔLE ET ÉVALUATION 
 


6-1 Justificatifs 
 
Le bénéficiaire s’engage à fournir dans les six mois de la clôture de chaque exercice les documents 
ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit communautaire : 
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- le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de 
l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations. 


Ce document retrace de façon fiable l’emploi des fonds alloués pour l’exécution des 
obligations prévues dans la présente convention. Il est accompagné d’un compte rendu 
quantitatif et qualitatif du programme d’actions ou de l’action et défini d’un commun accord 
entre l’Agence de l’eau Rhin-Meuse et le bénéficiaire. Ces documents sont signés par le 
Président de l’association ou toute personne habilitée ; 


- les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L.612-4 du 
code de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal Officiel ; 


- le rapport d’activité. 
 


6-2 Contrôle 
 


6-2-1 Mise à disposition des documents techniques et financiers 
 
Le bénéficiaire s’engage à mettre à la disposition de l’Agence les informations techniques et 
financières concernant les opérations réalisées. Notamment, le bénéficiaire s’engage à tenir à 
disposition les copies des justificatifs référencés dans les déclarations produites au titre de 
l’article 3. 
 
De la même façon, le bénéficiaire s'engage à mettre à la disposition de l'Agence les informations 
techniques concernant les opérations prévues, non encore réalisées. 
 
L’Agence se réserve le droit de vérifier à tout moment la mise en œuvre et la conformité technique 
des opérations. 
 


6-2-2 Contrôle du coût de l’opération 
 
L’Agence contrôle annuellement, et à l’issue de la convention, que la contribution financière 
n’excède pas le coût de la mise en œuvre du service. L’Agence peut exiger le remboursement de la 
quote-part équivalente de la contribution financière, si celle-ci excède le coût de la mise en œuvre. 
 
Pendant, et au terme, de la convention, un contrôle sur place peut-être réalisé par l’Agence. Le 
bénéficiaire s’engage à faciliter l’accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous autres 
documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle. 
 


6-3 Évaluation 
 
Le bénéficiaire s’engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un bilan 
d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du programme d’actions ou de l’action à 
l’aide d’indicateurs définis au préalable avec l’Agence. 
 
L’Agence procède, conjointement avec le bénéficiaire, à l’évaluation des conditions de réalisation du 
programme d’actions ou de l’action auquel elle a apporté son concours sur un plan quantitatif 
comme qualitatif. 
 
L’évaluation porte notamment sur la conformité des résultats de l’impact du programme d’actions ou 
de l’action au regard de l’intérêt général. 
 
 
ARTICLE 7 : DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour une durée de […..] ans, du --/--/201x au --/--/201x. 
 
 
ARTICLE 8 : MODALITÉS DE MANDATEMENT DES AIDES DE L’AGENCE 
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Les aides de l’Agence seront mandatées pour chaque période selon les modalités suivantes : 


- un premier acompte de [(à négocier au cas par cas en fonction de la situation réelle de l’association 
en vertu de la délibération n° 2009/52)] sur présentation du budget prévisionnel de la période, et pour 
la  première sur présentation d’une copie du ou des contrats d’embauche ou d’un justificatif du 
démarrage de la mission ; 


- le solde sur la base des justificatifs ou selon le cas de la justification de réalisation des obligations 
déterminées à l’article 4-2 qui devront être fournis au plus tard six mois après le terme de la 
présente convention. 


 
 
ARTICLE 9 : CHANGEMENT DANS LA FORME JURIDIQUE DE L’ASSOCIATION 
 
Le bénéficiaire s’engage à informer l’Agence de toute modification affectant sa forme juridique et/ou son 
objet statutaire. 
 
 
ARTICLE 10 : CADUCITÉ DE L’AIDE 
 
Si, à l’expiration d’un délai d’un an à compter de la notification de l’aide, l’Agence n’a pas été informée du 
commencement d’exécution du projet, de l’opération ou de la phase d’opération au titre de laquelle elle a été 
accordée, le Directeur général de l’Agence constate la caducité de la décision d’aide. Elle est appliquée de 
plein droit sans mise en demeure.Le bénéficiaire en sera informé par courrier 
 
 
ARTICLE 11 : RÉVISION ET RÉSILIATION DE LA CONVENTION 
 


11-1 Révision 
 
Des aménagements au programme des travaux sont autorisés en accord avec l'Agence, dans la mesure où 
ils ne remettent pas en cause le montant global des financements prévus et la durée totale de la convention. 
Le bénéficiaire en saisit préalablement l'Agence qui notifie explicitement son accord et adresse alors au 
bénéficiaire un tableau réactualisé des opérations du programme. 
 
A titre exceptionnel, la présente convention peut également être modifiée par voie d'avenant signé entre les 
parties, et à l'initiative de chacune d'elles, en cas de modification importante du contenu et/ou du coût du 
programme de travaux, lorsque ces modifications résultent d’éléments totalement imprévisibles au moment 
de l’élaboration de la convention. 
 
 


11-2 Résiliation à l’initiative du bénéficiaire 
 
La présente convention peut être résiliée à l'initiative du bénéficiaire en raison de graves difficultés 
financières rencontrées par lui et compromettant la poursuite des opérations. Il en donne notification dûment 
motivée et justifiée à l'Agence. Dans ce cas, la résiliation donne lieu à la signature d'un avenant précisant 
les conditions administratives et financières de celle-ci. 
 


11-3 Sanctions à l’initiative de l’Agence 
 
En cas de manquements graves et/ou répétés du bénéficiaire de l’aide à l’une ou plusieurs de ses 
obligations, l’Agence peut procéder à une réfaction du montant de l’aide, voire à la résiliation du présent 
contrat. 
 
La réfaction prononcée à ce titre, ou la résiliation, est précédée d’une mise en demeure adressée par 
l’Agence au bénéficiaire de l’aide. Cette mise en demeure indique les manquements reprochés et les délais 
impartis au bénéficiaire de l’aide pour se conformer à ses obligations. Le bénéficiaire peut présenter les 
raisons pour lesquelles il a manqué à ses obligations. 
 
En cas de non respect de cette mise en demeure, éventuellement prolongée ou modifiée pour tenir compte 
des observations du bénéficiaire de l’aide, la convention pourra, sans nouvelle mise en demeure adressée 
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au bénéficiaire, être résiliée ou une réfaction pourra être opérée par l’Agence. Cette mesure n’ouvrira droit à 
aucune indemnité au profit du bénéficiaire de l’aide. 
 
La résiliation emporte obligation immédiate à la charge du bénéficiaire de l’aide de rembourser la totalité des 
sommes perçues au titre de l’aide régie par les présentes. 
 
 
ARTICLE 12 : PRESCRIPTION QUADRIENNALE 
 
Les créances sur l’Agence détenues par le bénéficiaire et nées de l’exécution de la présente convention 
sont, conformément à la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968, prescrites dans un délai de quatre ans à 
partir du premier jour de l’année suivant celle au cours de laquelle les droits ont été acquis. 
 
 
ARTICLE 13 : SIGNATURES 
 
La présente convention est établie en deux exemplaires destinés : 


- au bénéficiaire ; 


- à l’Agence de l’eau Rhin-Meuse. 
 
 
 
 
Fait à Rozérieulles, le 
 
 
 Pour l’association, Pour l’Agence de l’eau Rhin-Meuse, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Convention notifiée le 
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ÉTAT DES DÉPENSES DE SALAIRES DE LA PÉRIODE ÉCOULÉE 


(à fournir dans le mois suivant la date anniversaire de l’embauche) 
- article 3 de la présente convention - 


 
 
 


NOMBRE DE POSTES - 


DÉPENSES SALARIALES (charges sociales incluses) - 


FRAIS D'ACCOMPAGNEMENT - 


 
 
 
 
Fait à                                    , le 
 
Bilan certifié conforme : 
 
 
 
Signature du bénéficiaire de l'aide 


Visa 


 
 
 
 
 
 
A ce bilan est joint, conformément à l’article 3 de la présente convention, le budget prévisionnel de la 
période suivante. 





		Nature des dépenses annuellespour un poste

		11-2 Résiliation à l’initiative du bénéficiaire

		11-3 Sanctions à l’initiative de l’Agence



